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Contenu :  

En juillet 2015, un détenu de la prison de La Promenade à La Chaux-de-Fonds boutait le feu à son matelas. En 
juillet 2016, un incendie, probablement volontaire, selon la presse, s'est déclaré dans une cellule de ce même 
établissement. Cette fois, hormis l'occupant de la cellule, un agent de détention et quatre autres détenus ont été 
transportés à l'hôpital pour divers contrôles suite au dégagement de fumée. 

Sachant que cette prison vient de faire l'objet de lourdes rénovations pour plus de 21 millions de francs, nous 
sommes en droit de nous demander comment de tels évènements sont possibles et aux frais de qui. Aussi, le 
Conseil d'État peut-il répondre aux questions suivantes : 

1. Combien ont coûté la remise en état de la cellule incendiée en 2015 et les dégâts collatéraux (fumée, 
eau) ? 

2. Combien ont coûté ou vont coûter la remise en état de la cellule incendiée en 2016 et les dommages 
collatéraux (fumée, eau) ? 

3. Qui paie ces frais ? 

4. Qui paie les frais de transport à l'hôpital pour l'occupant de la cellule, l'agent de détention ainsi que les 
quatre autres détenus ? 

5. Finalement, le Conseil d'État entend-il prendre des mesures pour que cela ne se reproduise plus ? Si oui, 
lesquelles? 
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